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État de la situation 

Le développement fulgurant qu’a connu la production porcine au Québec, au cours des 
dernières années, a suscité plusieurs inquiétudes relatives à l’environnement et de façon 
plus particulière à la concentration de la production animale, à la protection des cours 
d’eau et à la diffusion des odeurs. Le gouvernement est intervenu en 1981 pour interdire 
de nouveaux projets avec gestion liquide des déjections dans les bassins versants des 
rivières Chaudière, Assomption et Yamaska. En 1987, autre ajout d’interdictions pour 
des projets de suidés dans l’Assomption avec l’interdiction totale dans 13 municipalités et 
interdiction partielle dans les reste du bassin versant. En 1996, ajout d’une liste de 106 
municipalités considérées en surplus, tous les projets sur lisier sont interdits sauf 
exception. En 2001, une nouvelle définition des municipalités en surplus est appliquée et 
le nombre atteint 169 municipalités. En 2002,. émission par le ministère d’une nouvelle 
liste de municipalités en surplus. Le nombre de municipalités en surplus augmente et 
atteint 278. Notons que pour une première fois, 3 de ces municipalités sont situées en 
Abitibi-Témiscamingue. À la fin de ce moratoire, au 15 juin 2002, le ministère de 
l’Environnement promulguait sa Loi (REA, règlements des exploitations agricoles) sur la 
gestion des fumiers’. Cette Loi permettait au ministère, entre autres, de déterminer des 
zones d’activités limitées sur le territoire québécois. 

Les zones d’activités limitées (ZAL) 

Par les ZAL, le gouvernement interdit le développement de la production porcine et 
limite tout autre production animale, dans des ‘territoires jugés critiques en termes de 
surplus de phos 
selon M. Fortin P 

hore, et ce, pour une période supplémentaire de treize à dix-neuf mois, 
Concernant les productions animales autres que le porc, si l’exploitant 

est propriétaire des sols où seront répandus les fumiers produits par les animaux 
supplémentaires, il peut réaliser ses projets. Toutefois, si le promoteur n’est pas le 
propriétaire de terres suffisantes à l’épandage des fumiers, il doit faire la preuve qu’il les 
traite complètement. 

Le calcul des ZAL 

Selon M. Pierre Fortin4 du ministère de l’Environnement, la formule théorique pour 
déterminer les bilans de phosphore est : la quantité totale de déjections animales, de 
production de phosphore par les animaux, moins la quantité de phosphore qui est 

’ BAPE, Le cadre juridique régissant les activités agricoles au ministère de l’Environnement (MENV), 
Serge Bouchard ing., Ministère de l’Environnement, Direction des politiques du secteur agricole, novembre 
2002. 
’ L’entrer en vigueur de la LOI ayant été effective en juin 2002, elle se terminera en juin 2004. 
’ BAPE, séance de la soirée du 26 novembre 2002, p.56,2310 
4 BAPE, séance de la soirée du 26 novembre 2002, p.53,2180. 

1 



prélevée par les plantes, divisée par la superficie. Lorsque le bilan est négatif, la 
municipalité n’est pas en surplus, si le bilan est positif, la municipalité est en surplus. 

L’aspect théorique du calcul des ZAL 

Mentiomrons qu’il s’agit d’une formule théorique puisque pour effectuer les calculs 
nécessaires, les fonctionnaires du Ministère n’ont pas tenue compte des échanges de 
fumiers d’un territoire géographique à un autre. Pourtant, ces échanges de fumiers 
organiques ou minéraux constituent la réalité de l’agriculture, et ce, depuis la nuit des 
temps. Qui plus est, lors de l’analyse d’une demande de consolidation d’une entreprise 
agricole, par l’augmentation de son cheptel, les fonctionnaires du Ministère tiennent 
compte de la réalité pour accorder la dérogation à la Loi, qui est nécessaire à la réalisation 
du projet. 

La ZAL de Val-d’Or 

Actuellement, sur le territoire de la ville de Val-d’Or, le développement de la production 
animale est au point mort dû à sa nomination à titre de ZAL, par le ministère de 
l’Environnement. Cet état de fait serait attribuable au surplus de phosphore «théorique» 
répandu sur les terres agricoles du territoire valdorien. Or, il importe de préciser que la 
ZAL a été appliquée à l’ensemble des municipalités fusionnées à la ville de Val-d’Or, 
soit : Vassan, Val-Senneville, Sullivan et Dubuisson. Toutefois, selon M. Fortin5, le 
calcul théorique a été effectué avant la fusion et à ce moment, seulement le territoire de la 
ville de Val-d’Or était théoriquement en surplus de fumier avec plus 276 kilogrammes de 
phosphore à l’hectare. Pour chacune des autres municipalités, le bilan était négatif. De 
plus, avec la fusion, le bilan de l’ensemble du territoire est toujours positif à 11,2 
kilogrammes de phosphore à l’hectare. La répartition de la charge de phosphore sur 
l’ensemble du territoire fusionné a permis une diminution de 264,s kilogrammes à 
l’hectare sans pour autant la rendre négative. Une question demeure : «pourquoi le 
ministère de l’Environnement a appliqué la ZAL à l’ensemble du territoire de la 
ville de Val-d’Or fusionnée? » 

Les conséquences de la ZAL de Val-d’Or 

Sur la base de ce calcul, le territoire de la nouvelle ville fusionnée de Val-d’Or est déclaré 
ZAL avec comme conséquences les plus visibles : 
9 l’interdiction de démarrer des entreprises porcines, et ce, même s’il s’agit 

d’entreprises biologiques sur litière, avec compostage des fumiers; 
9 l’ajout de complications relatives à la gestion des fumiers lors de la consolidation des 

entreprises existantes; 

’ BAPE, séance de la soirée du 26 novembre 2002, p.54,2215 et 2225. 
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> l’obligation pour le promoteur de posséder les terres d’épandage lors du démarrage de 
nouvelles entreprises en production animale, et ce, peu importe le type de production 
envisagée. 

L’application de cette Loi a d’autres conséquences qui sont plus insidieuses sur les plans 
économique, social et environnemental: 
k économique : les terres agricoles du territoire des municipalités de Vassan, de 

Sullivan et de Val-Senneville ont toutes une charge de phosphore négative. Les 
entrepreneurs agricoles de ces territoires sont donc obligés d’acheter, s’ils en ont les 
moyens, des engrais minéraux (chimiques), afin d’optimiser la productivité de leur 
terre, et ce, pour compenser le manque d’engrais. Or, sans la ZAL, ces mêmes 
entrepreneurs pourraient investir dans l’achat d’animaux et utiliser les fumiers 
produits pour engraisser leur terre. Donc, pour le promoteur valdorien, plutôt que 
d’effectuer des dépenses en engrais minéraux, l’achat d’animaux et l’utilisation de 
leurs fumiers deviendraient des actifs pour l’entreprise; 

> socio-économique : l’obligation de la possession des terres d’épandage, incluse dans 
la réglementation de la Loi REA, élimine tout partenariat entre producteurs agricoles 
en matière de location ou de prêt de terres permettant l’épandage de fumier sur des 
terres en besoin. Ce blocage du partenariat limite les échanges sociaux traditionnels 
entre résidants ruraux et dans notre cas, contribue à appauvrir les sols, les producteurs 
agricoles et la société rurale: 

F environnemental : nous croyons que les engrais minéraux sont plus solubles que les 
fumiers. Ils sont plus susceptibles de se retrouver dans les cours d’eau. 

Retour sur l’aspect théorique du calcul ministériel 

Le ministère de l’Environnement a expliqué que le calcul est théorique puisqu’il ne 
possédait pas les charges réelles de chacun des champs de chacune des entreprises 
agricoles du territoire québécois. II mentionne également qu’il n’a pas tenu compte des 
échanges de fumiers tant minéraux qu’organiques d’un espace géographique à un autre. 
On imagine facilement la somme de travail associée à la nécessité d’agir. Toutefois, le 
ministère était conscient que le problème à solutionner était localisé principalement dans 
la vallée du St.-Laurent et ses principaux affluents. En effet, 281 ZAL sont identifiées au 
Québec, dont seulement 14 à l’extérieur de la Vallée du St.-Laurent et ses affluents, soit : 
au Lac-Saint-Jean (6), en Abitibi-Témiscamingue(3), en Mauricie(2) et dans les 
Laurentides(3)6. Le ministère aurait pu atteindre ses objectifs en considérant davantage la 
réalité des ZAL situées à l’extérieur de la Vallée et des affluents du St.-Laurent. 

Pour la ZAL de Val-d’Or, il n’y a pas de surplus de fumier sur le territoire de la ville de 
Val-d’Or. Les ministères de J’Environnement et du MAPAQ étaient informés que 
l’entreprise les CEufs d’Or effectuait le compostage de ses fumiers, depuis 1996. En effet, 
ce producteur avant-gardiste et environnementalement sensibilisé, a reçu, en 1998 lors du 

‘Territoire de municipalités considérées comme zones d’activités limitées, annexe II du Règlement sur les 
exploitations agricoles, en bref, Un gain durable pour l’environnement, pages 33 à 37. 
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Gala de l’entreprise, le prix «Recherche et développement technologique», ainsi que le 
«Mérite Promutuel». 

Selon les données de l’entreprise, les poules produisent 3 500 tonnes de fumiers 
annuellement. De ces milliers de tonnes, le processus de compostage permet de les 
réduire de 1 500 tonnes et de produire 2 000 tonnes de composte. Ce fertilisant organique 
est commercialisé sous le nom «École-Nature». Ce produit se retrouve partout en 
Amérique du Nord. 

En ce qui concerne les terres manquant de fertilisant, nous avons recueilli le plan agro- 
environnemental de fertilisation (PAEF) de deux producteurs agricoles du territoire 
concerné pour illustrer la problématique. Selon le PAEF de la Ferme Harricana de 
Vassan pour l’année 2002, l’ensemble de ses champs aurait une charge de phosphore 
négative qui atteindrait -469 kilogrammes (annexe II). En ce qui a trait de la ferme Jean- 
Claude Massey de Sullivan, la charge négative maximale de ses champs se situerait à 
-6 500 kilogrammes (annexe III). Il s’agit de seulement deux fermes du territoire, 
toutefois, ces deux fermes sont représentatives de l’état du phosphore. De plus, les 
propriétaires de ces fermes ont des plans de développement que la ZAL contrevient. 

Conclusion 

Sur le territoire fusionné de la ville de Val-d’Or, l’application de la ZAL, une solution 
élaborée pour répondre à un problème de concentration vécu dans le Sud du Québec, 
cause davantage de problèmes qu’elle n’en solutionne puisque, comme nous l’avons 
démontré, ce problème n’est pas le nôtre. Toutefois, nous sommes conscients des risques 
de concentration et comptons sur la collaboration des directions régionales des ministères 
du MAPAQ et de l’Environnement ainsi que du CRDAT avec son projet «La stratégie de 
développement des productions animales» pour nous aider à l’éviter. 

Nous nous appuyons sur des réalités reconnues et qui démontrent les erreurs ayant mené 
à la nomination de la ville de Val-d’Or, comme étant une ZAL. De plus, nous mettons à 
profit la Politique nationale de la ruralité, qui dans sa section «Les nouveaux leviers de la 
Politique», à l’item «La modulation des programmes et services gouvernementaux», 
mentionne : «Les ministères et organismes pourront modifier le cadre normatif de leurs 
mesures et programmes pour tenir compte des particularités des milieux ruraux (faible 
densité de population, éloignement, volume réduit de clientèle)», et ce, pour demander au 
ministère de l’Environnement la suspension immédiate de l’application de la ZAL sur le 
territoire de la Ville de Val-d’Or. 
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ANNEXE 1 

Règlement sur les exploitations agricoles en bref 
Un gain durable pour l’environnement 

Annexe II : Territoires de municipalités considérés comme zones d’activités limitées 





ANNEXE II 

La Rbdemptlon (P) 
Les HwteuR 0 
Solnt-GoMe!-hRimou*i (hi) 
Soint-Octa\redeMétlt (P) 
Sainte-Luce 0 
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Saint-Malo (X4) 
Saint-Venantile-Poquettte (M) 
Slnte-Edwk@-de-Clifton (Cv 
Stansteod-Est (M) 

MRC Le Granit 
Lambton (l.4) 
Strattord (CT) 

MRC le Hllut-sufnf-Fmçoic 
Cookzhire OI) 
Eabn WI 
Weedon (M) 
westtuy (Ci-) 

MRC Codkmk 
Motlcook (V, 
Compton CM) 
DIxvIlle (M) 
East Hereford m 
Martintille (Mj 
Sab-nHerménégllde (M) 

34 
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Dunham W 
East Famhom (VL) 
Fanhorn (V) 
Lac-mn-ne 0 
Saint-lgrace-de-Stanbridge Q) 
wnto-soM17e QP) 
Stonbrtdge SMon @,t, 

MRC Il2 ftmk-Yarwsko 
Bromont 01) 
Granby M 
Roxton Fvnd (74) 
Saint-Alphonse Q) 
Wnt-Joochimde-Shefford Q) 
Salnte-ChcUede-Mltton (Cl) 
she‘brd (CT) 
Warden (VL) 

Saint-LO”IS Qj 
Saint-me (P) 
sdnt-Sln?m m 

MRcAClon 
Acton Vol% 0 
whanle 0 
F+atm 0 
RCMO” FOI!S (VL) 
SalntNana[tetiActo” (4 
Saint-rne0wwACtOfl Q, 
SaIntechrIstIne Q) 
UPton (M) 

MRC--soulange. 
sdnt-zoltque (VL) 
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ANNEXE II 

Extrait PAEF de la Ferme Harricana de Vassan 
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Ferme Harricana 

Pour I’annCe 2002 

PLAN PLAN 
ACROENVIRONNEMENTAL ACROENVIRONNEMENTAL 

DE FERTILISATION DE FERTILISATION 
(PAEF3 (PAEF3 

Pu 

Roland Lessard, agronome 
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! ANNEXE III I 

Extrait PAEF de la Ferme Jean Claude Massey de Sullivan 



Clubsconseils 
CLUR AGROEAVIROIWEMENTAL DE L’ABITIBI 

302,6'Rue osest,Amos 

EN WfOfHYIROHllEHENl J!iT ZT5 
T&:81944454n porte222 

TSI& : 819444 -5947 

Amas, le 17 février 2003 

MEMO D’ENTRJWUE 
M. Jean-Claude Massey 

Ferme Jean-Claude Massey 

Démarche préliminaire pour “IIE demande de certiReat d’autorlsatlon 

1. Description sommaire u proJet 

4 Augmentation du troupeau vache-veaux de 62 vaches de boucbtie 
actuellement à 100 vaches pour un total de 126 UA bœuf. 

J Construction d’une bâtisse-abri pour 100 vaclm veaux avec gestion du 
foxnier sur litière, enlevé quotidiennement et stocké en amas de fumier 
solide au champ. Ce type d’an+nagenent remplacera le syst&ne actuel 
d’hivernernent des animaux qui se fait dans un endos d’hivernage avec 
accmnulation de fumier, enle& au printemps. 

J Ajout d’un parc d’engraissement de porc biologique @ré SUT litiàe 
mince de ripe pour un volume annuel de productioh de 2000 porcs 
représentant 143 UA. La gestion de fumier sera faite selon dtix 
scénarios possibles. 

1. Fumier solide accumulé et évacué entre chaque iots 
ii. Fumier solide enlevé selon une fréquence de deux & trois fois par 

semaine et accumulé dans un ouvrage d’entreposage. 
Dans les deux cas, on envisage un traitement complet des déjections 
mimales CD composts tnahxw 

La réalisation complète du projet fera passa le troupeau (?I l’échelle de l’entreprise et 
tout Clevage confondu) de 90UA actuelles à environ 268 UA et donnera lieu B la création 
de 2 lieux d’élevage distincts. 
Le lieu d’élevage des bovins de boucherie est situb sur le lot 19, rang 2, Canton 
Senneville et le lieu d’&vage des porcs est prés sur le lot 48, rang 2, Canton Vassa~l. 
Les deux lieux d’&levage seront à au moins 8.6 km, en ligne droite. 

2. Activité actuelle de l’entreprise 
L’entreprise possède actuellenw~t un tilevage vache-veaux compremnt 62 vaches avec 
veaux et rdève pour un total de 90 UA. Cet ~levagc existe depuis 1995 et aucun CA 
n’aurait étB bis. Elle exploite une superficie totale en culture de 1 S6.7 ha dont 103.3 ha 
en propriité et 83.4 ha en location. Le tout est répart entre Krs cantons de Sanneville et le 
Canton de Vassan. 

302,6CmeOue.l,Amœ(Qu~~),19TZT5 
Tel: (819)444-5417,T~~: (819)4445947 
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3. Vnlorisatlon des fumiers 
Le fumier sera valorisé sur les terres en culture de la ferme. Selon le PAEF établi en 
novembre 2002, il y aurait, à la fin de la rhlisation du projet, 2075 ma de fumier à 
bpandm. C&c quantité ne couvrent pas la totalité des besoins en culture et une 
fcrtilistion minkalc com~hentairc petit être nCcçss&e. Le fumier serait à 
appliquer après la 1 h 0” 2 coupe et en priorité sur les parcelles qui seront labourh 
en automne. 

Signature 

Le Producteur : 

L’agronome conseiller : 
/ -/’ 
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Les 2 lieux ~6levages sad distent de 8.6 km en rie dmite. Le -lration en 
phosphwe du fumier sur litiBre de r@e et tes volumes pmduilr ont a6 e&m& CI partir des 
travaux de recherche du gmqas BPR a L’ilevnge du pom sur Iltlbre mtnœ. Sylvan 
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